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Complé tantl'Arrêté No0029flWTM1U/SG/DGMM du 04 Juin lggg
fixant les frais d'études des dossiers et de déliwance des

agréments pour I'exercice des profesSions maritimes et des

et portant sanctions applicables en cas d'infractions aux
conditions d'exercice de ces professions

Le Minisfie de la Marine Marchande Chargé des Equipements Portuaires ;

Vu la Constitution;

Vu le décret N"00715ÆR du 04 Septemb re 2004 fixant la composition du

gouvernement ; ensemble les textes modificatifs subséquents ; ,

Vu l,Acte N"3/98 UDEAC-648-CE-39 réglementant les conditions

d'exercice des professions maritimes et professions auxiliaires des fiansports en

MINISIfEREDEI,A@
CEARGE I}ES EQI]IPEMENTS PORTUAIRES

UDEAC/CEMAL,

Vu la loi N"10/63 du L2

Marohande gabonaise ;

Janüer L96? portant code de la Mariqe

TE

'i' Vir l'Arrêté N"0029/À[IMN{/SGIDGMM du 04 Juin 1999 fixant les frais

ô'études des dossiers et de délinrance des agréments pour l'exeroice des

professions maritimes et des professions auxiliaires des üansports maritimes et

portant sanctions apalicables en oas d'infractions ar»( conditions d'exercioe de

ces professions. 
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ür:=.'ÿu le Décret N"1807 du 13 Noverirbre 1985 portant attributions eü
organisation du'Mqi§tèfè de la Marine Marchande 

-i :' : " ' ' , : '

Article 1"": .T.e prése,nt Arrêté complète les dispositions de l'Arrêté
N"0O29/IVÎTMMSGIDGMM 'du 4 Juin 1999 fixant les frais d'études des
dossiers et de déliwance dEs agréments pour l'exercice des: professions
maritimes et professions auxiliaires des üansports maritimes et porlant sanction
applicables en cas d'infractions aux conditions d'exercioe de ces professions.

Article 2: Il est crée un Certificat de Conformité pour le contrôle de l'exercice
des. professions maritimes eJ des professions auxiliaires des ta frtirts
maritimes.

Le Certificat de Conformité a pour but de s'assurer que les conditions
d'utilisation de l'agrémont pour l'exercice des profe§sions maritimes et des
professions auxiliaires des transports sont identiques à la délirnance et au
renouvellement conformémenf à l'article 8 de l'Acte cité àl'article 6.

,

Le Certificat de'Conformité est délirné pour une durée d'un (t) an
renouvelable par l'Administation Maritime apres vérification et contôle des
conditions à l'exercice.

Article 3 : La délirrance et le renouvellement du Certificat de Conformite sont
subordonnés au payement des frais répartis oornme süt :

- personnes morales : 500 000 F CFA
- personnes physiques : 250 000 F CFA

Article 4: I-es montants des frais ci-dessus indiqués sont versés dans un
Compte du Ministère Chargé de la Marine M. archande ouvert dans les liwes du
Trésor Public. . :Ji. .

Article 5 : Si les conditions ne sont pas remplies pour l'exercice de la
profession, l'Adminisfiation Maritime se réserve Ie droit de retirer le Certificat

:.
Article 6 : Le non renouvellement ou le retuit du Certificat de Conformité
enfraîne la suspension ou le refrait de l'agrément dans les conditions fixées par
l'Acte N"3/98 [IDEAC-648-C8 39 réglementant les conditions d'exerciê àes
professions marit'mes et des professions auxiliaires des fransports en
UDEAC/CEMAC



Article 7: L'inobseryation des dispositions du_présent Arrêté .tl.pTirq:^qï
s*rti"* prévues par l'Arrêté .N"0029 MTTVflVI/SG/DGMM du 04 Juin 1999,

fixant les frais d':études des dossiers et de délinrance des agréments pour

l,exercice des professions maritimes et des professions auxiliaires des tansports

maritimes et portant sanctions applicables en cas d'infractious aux conditions

Article ê: Le Directeur Général de la Mariqe Marchande est chargé de l'
ffir" du présent Arrêté qü sera publié au Journal officiel et communiqué

partout où besoin sera./. : l

Fait à Libreville, t. P B il!!'.ZU0t
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